
Info Express

Importations 
chinoises

C’est un fait ! Tout le monde a plus ou moins 
peur des produits faits en Chine. Nous gar-
dons en souvenir un dossier où le vendeur 
d’une grande surface avait indiqué à notre 
adhérent qui réclamait l’application de la 
garantie de conformité « c’est chinois, c’est 
pas cher, c’est pas garanti  » pour refuser 
celle-ci !
Mais pouvez-vous différencier, parmi les 
produits que vous achetez, lesquels sont 
faits aux USA, Philippines, Taiwan ou Chine 
? Non, n’est-ce-pas !

Laissez-nous vous dire comment faire... Les 
3 premiers chiffres du code-barres d’un 
produit indiquent en fait le code du pays où 
le produit a été fait.

Exemples:
Tous les codes qui commencent par 690, 
691, 692 jusqu’à 695 sont faits en Chine

C’est notre droit d’être informés.
Mais cette information n’est pas toujours 
facilement accessible pour des motifs par-
fois un peu troubles. Par conséquent, nous 
devons vous communiquer ces renseigne-
ments de façon claire. 
De nos jours, les consommateurs commen-
cent à être prudents quant à l’origine de leurs 
achats et hésitent devant les produits de 
certaines zones géographiques. Il est alors 
évident que ces professionnels n’indiquent 
pas de manière lisible le pays dans lequel 
sont faits les produits.

Cependant pour le savoir, vous pouvez 
maintenant vous référer au code-barres.
Souvenez-vous des 3 premiers chiffres 690 
à 695 qui indiquent « Fait en Chine ».Voici tous les codes-barres utilisés :

00 à 13 :		  USA et Canada
30 à 37 :		  France
40 à 44 :		  Allemagne
49 :		  Japon
50 :		  Grande-Bretagne
57 :		  Danemark
64 :		  Finlande
76 :		  Suisse et Liechtenstein
471 :		  Taïwan.
480 à 489 :	 Philippines.
628 :		  Arabie Saoudite
629 :		  Émirats Arabes Unis
690, 691, 692 
jusqu’à 695 : 	 Chine
740 à 745 :	 Amérique Centrale

Informez votre 
famille et vos amis !

Demandez-leur 
de rester 
très vigilants.
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